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La concertation préalable portant sur la Déclaration de

projet emportant mise en compatibilité !DPMEC" du SCOT

a été organisée à partir du 23 janvier 2023, à l’initiative

de la communauté d’Agglomération Gard Rhodanien.

Ce bilan présente de manière synthétique le contexte de

la concertation, sa mise en œuvre, les principaux thèmes

abordés lors des échanges avec le public et la prise en

compte des remarques formulées dans la suite du projet.

1. Contexte de la concertation

Située sur la commune de Tavel, la centrale

solaire du Campey occupera une position qui se

veut à l’écart du tissu urbain de la commune et

dans la continuité du poste source existant.

Afin de permettre l’implantation de cette

centrale solaire, une adaptation du Document

d’Orientation et d’Objectifs du SCOT Gard

Rhodanien en vigueur est rendue nécessaire. La

principale évolution est liée à la limite de

consommation de 40 ha inscrite au sein du défi

n°2 "impulser un mode de développement

respectueux qui concilie un cadre de vie

attractif avec le confortement d’activités

économiques productives".

Le lancement et les modalités de la

concertation préalable à l'évolution du schéma

de cohérence territoriale de la communauté

d’agglomération du Gard Rhodanien ont été

engagés par délibération du 23 janvier 2023.
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2.2 Les objectifs de cette concertation préalable

La concertation préalable a pour objectif de permettre aux habitants, aux associations locales et de 

protection de l'environnement, ainsi qu'à toute personne concernée par le projet, de prendre 

connaissance des modifications envisagées pour le SCOT et de donner un avis précoce sur ces 

évolutions, ainsi que de formuler des observations ou propositions. Plusieurs actions et formats ont été 

proposés au public pour s'informer et transmettre leurs avis ou contributions. En résumé, les objectifs de 

la concertation sont les suivants :

!Assurer l'information et la participation du public sur l'évolution du SCOT Gard Rhodanien ;

!Fournir au public les informations nécessaires pour comprendre les évolutions prévues dans le schéma 

de cohérence territoriale !SCOT" nécessaires pour permettre la réalisation de ce projet ;

!Recueillir les observations et les propositions du public ainsi que son expertise d'usage.

2. Les objectifs et le périmètre de la 

concertation préalable

2.1 Périmètre de la concertation : e territoire de la communauté d’Agglomération Gard 

Rhodanien 
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La concertation a été menée

dans le périmètre de la

communauté

d'agglomération Gard

Rhodanien, qui est également

le périmètre du SCOT.

Les informations relatives à

l'évolution du SCOT ont été

rendues accessibles au public

dans un rayon suffisamment

large pour permettre à tous

les habitants de la

communauté

d'agglomération de prendre

connaissance de celles-ci et

de participer à la

concertation.
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La concertation s’est déroulée selon les

modalités suivantes, approuvées par une

délibération de la communauté

d’agglomération Gard Rhodanien du 12

décembre 2022 :

- La publication d’un avis d’ouverture de la

phase de concertation.

- La mise à disposition en Mairie d’un cahier

destiné aux observations du public !aux jours

et heures habituels d’ouverture de la mairie".

- La mise à disposition en Mairie d’un dossier

d’étude en cours, avec mise à jour du dossier

jusqu’à ce que le conseil municipal tire le

bilan de la concertation.

- La mise à disposition de l’intégralité du

dossier par voie numérique sur le site de la

communauté d’agglomération.

- La possibilité de transmettre des réponses à

la consultation par voie postale à l’adresse de

la communauté d’Agglomération ou par mail

à l’adresse suivante scot@gardrhodanien.fr .

- Affichage de la délibération durant un 45

jours au siège de la communauté

d’agglomération du Gard rhodanien et en

Mairie.

- Publication de la délibération dans un journal

diffusé dans le département.

- La mise à disposition au siège de la

communauté d’agglomération du Gard

rhodanien d’un cahier destiné aux

observations du public !aux jours et heures

habituels d’ouverture de la communauté

d’agglomération du Gard rhodanien".

- La mise à disposition au siège de la

communauté d’agglomération du Gard

rhodanien d’un dossier d’étude en cours,

avec mise à jour du dossier jusqu’à ce que le

conseil municipal tire le bilan de la

concertation.

3. Les modalités de la concertation

- La délibération d’ouverture de la concertation

préalable a été affichée au siège de la

communauté d’agglomération du Gard

Rhodanien et en mairie de Tavel le 13

décembre 2022 pour une durée de 45 jours.

- Une présentation du dossier en cours

!études…" a été mise à disposition en mairie,

ainsi qu'un registre destiné aux observations

du public. Ce registre spécifique était ouvert

tout au long de la concertation, et permettait

de recueillir l’avis du public. Il était disponible

au siège de l'EPCI et en mairie, accompagné

d'un dossier comportant les plans et les

études en cours, ainsi que toutes les

informations nécessaires concernant le projet

et ses avancées.

- Ce dossier comprenait notamment

- le dossier de présentation du projet et de la

procédure,

- les documents de l'étude d'impact.

Modalités Mise en œuvre
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Publication de la délibération dans un journal

de diffusion départementale

La délibération du 12 décembre 2022 a été

publiée dans le Midi Libre le vendredi 6 janvier

2023 ainsi que dans le Réveil du Midi également

le vendredi 6 janvier 2023, comme en atteste la

copie en annexe des présents documents.

mailto:scot@gardrhodanien.fr
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4. Synthèse des remarques et avis du 

public portés au registre de concertation 

et réponses apportées 
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Les remarques et avis du public ont porté sur

certaines thématiques récurrentes.

Celles-ci sont listées ci-après.

Deux personnes ont rédigé une remarque au

sein du registre papier de concertation de la

commune.

Deux mails ont été envoyés via l’adresse

scot@gardrhodanien.fr dont un après la date de

clôture de la concertation. Ce dernier, malgré sa

transmission après la date de clôture de la

concertation, a tout de même été pris en

compte par le maître d’ouvrage et les réponses

ont été traité au même titre que les autres avis.

Un certain nombre de personnes est venu

consulter le dossier sans laisser de remarque.

Les sujets abordés par le public sur le registre de

la concertation sont décrits ci-après. Des

éléments de réponse y sont apportés.

Pour plus de clarté, nous avons classé les

remarques par grande thématique.

Un avis porté par RTE mentionne un premier

point !traité en point n°5 du présent bilan" et une

information relative au tracé des lignés

électriques présentes sur le site de projet.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Il est important de noter que la concertation

évoquée dans ce contexte concerne

uniquement la mise en compatibilité du SCOT,

c'est-à-dire l'adaptation du document

d'urbanisme pour permettre la réalisation du

projet. Cette concertation a pour but de donner

au public les informations nécessaires à

l'entendement des évolutions du SCOT

nécessaires à la sortie du projet, mais ne

concerne pas le projet en lui-même.

Il faut toutefois soulever que le groupement a

mené une concertation tout au long du

développement du projet et continue de le faire.

On notera notamment :

! 3 comités de suivis avec les acteurs du

territoire.

! 2 permanences publiques !regroupant

respectivement 20 et 30 personnes". Agathe

Henry représentant l’AREC était présente à la

2ème permanence.

! 1 site internet dédié au projet.

! 1 adresse mail dédiée pour poser des

questions

! Plusieurs communiqués de presses.

! Un affichage permanent des kakémonos en

mairie.

! Des parutions dans les journaux locaux

!Gazette de Tavel et Petit Tavellois".

Le bilan de la concertation du projet

photovoltaïque, joint au dossier d’Autorisation

Environnementale, retrace toutes les actions

menées autour du projet. Il convient de rappeler

que cette concertation menée relevait d’une

démarche volontaire du groupement et non

règlementaire comme l’est la concertation

préalable réalisée dans le cadre de la DPmec du

SCoT du Gard rhodanien.

CONCERTATION

Sur le manque de concertation autour

du projet

Observations du public :

Plusieurs remarques mentionnent l’absence de

concertation autour du projet.

mailto:scot@gardrhodanien.fr
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Sur l’absence d’information présente

dans le dossier de concertation

Observations du public :

Une remarque mentionne un dossier trop

succinct concernant les évolutions du SCOT

Réponse apportée par le maître

d’ouvrage :

Il faut préciser que le périmètre du projet a été

présenté ainsi que les principales évolutions.

L'objet de la concertation est de discuter sur

des évolutions en cours, qui ne sont pas

nécessairement arrêtées à ce stade de la

procédure. En effet, la concertation permet

d'associer le public et les parties prenantes à

l'élaboration de l’évolution du SCOT en cours,

afin de recueillir leurs remarques et

observations. Il est donc normal que certaines

informations ne soient pas encore totalement

précisées à ce stade.

Sur l’ampleur du projet et la dérogation

à la limite de 40 ha

Observations du public :

Certaines observations soulèvent l’ampleur du

projet par rapport au territoire. Cette observation

est couplée avec l’opposition à la dérogation de

la limite de 40 hectares de développement pour

les centrales solaires au sol.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Il est nécessaire de revoir cette limite de 40

hectares prévue dans le DOO, afin d'éviter la

fragmentation du territoire par plusieurs projets

de centrales photovoltaïques au sol qui risquent

d'avoir un impact beaucoup plus significatif tant

sur la biodiversité que sur le paysage.

En permettant un projet de grande envergure, il

s'agit de mieux préserver les corridors

écologiques en évitant une fragmentation

accrue des espaces naturels. Une fragmentation

excessive des espaces naturels peut conduire à

l'isolement des populations d'animaux et de

plantes, limitant leur capacité à se déplacer et à

se reproduire efficacement. Cela peut par

ricochet réduire la biodiversité et la résilience des

écosystèmes.

En effet, plusieurs projets sur de petites

superficies peuvent causer des impacts

cumulatifs plus importants sur l'environnement

qu'un seul projet, notamment en créant des

barrières physiques pour la faune et la flore, en

perturbant les corridors écologiques et en

dégradant l'esthétique du paysage.

Il est donc important de revoir cette limite de 40

hectares pour permettre une planification

cohérente des projets énergétiques solaires,.

Ceci permettra une meilleure préservation de la

biodiversité, un impact visuel réduit, une gestion

plus efficace de l'énergie, tout en contribuant de

manière significative à la transition vers des

sources d'énergie renouvelables.
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PAYSAGE

Sur la contradiction du projet avec le rapport

de présentation et le PADD du SCOT

Observations du public :

Une remarque soulève que le rapport de

présentation et l'état initial de l'environnement

décrivent les massifs boisés comme des réservoirs

de biodiversité et des composants majeurs de

l'harmonie des paysages. En ce sens, le projet de

parc photovoltaïque de Tavel serait en

contradiction avec ces orientations.

Par ailleurs, est ajouté le fait que le projet serait

contraire au PADD dans son orientation qui vise à

préserver strictement les grands espaces boisés

constitutifs du grand paysage.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le projet de centrale solaire est situé de part et

d’autre du poste électrique de Tavel qui présente

une hauteur importante, avec des pylônes pouvant

atteindre jusqu'à 40 mètres.

Cette infrastructure électrique constitue déjà un

élément marquant du paysage qui impacte

significativement la perception visuelle de la zone.

L’implantation de projet tire parti de la

configuration existante, sans créer de nouvelles

fragmentations du paysage.

Cette stratégie d'implantation est cohérente avec

les enjeux de préservation paysagère développées

dans le SCOT et évite une nouvelle fragmentation

de paysages préservés.

Dans le cadre du projet photovoltaïque de Tavel le

bureau d’étude Abies a réalisé une étude

paysagère. L’aire d’étude éloignée s’étend sur un

rayon de 5 km autour du site du projet et a été

adaptée en tenant compte des principaux reliefs

qui l’encadrent ainsi que des éléments

patrimoniaux situés à proximité. L’appréhension

des lieux à cette échelle permet d’analyser les

relations qu’entretient la zone d’implantation

potentielle avec le grand paysage et ses

composantes paysagères, patrimoniales et

urbaines.

Au sein de l’ étude des sensibilités paysagères

pour guider le développement de l’énergie

solaire photovoltaïque au sol dans le Gard",

publiée en avril 2023 par les services de l'Etat du

Gard, le projet photovoltaïque ne se situe pas

dans une zone de sensibilité paysagère élevée

ou très élevée.

Par ailleurs, comme le soulève l’étude d’impact :

« Le projet de Tavel est imperceptible à l’échelle

rapprochée et éloignée. Il ne s’appréhende dans

son ensemble que depuis ses bordures

immédiates ».

Dès lors, on peut considérer que les incidences

résiduelles sur le paysage sont considérées

comme faible à nul à l’échelle éloignée pour le

projet de Tavel.

Source : Etude des sensibilités paysagères pour guider le 

développement de l'énergie solaire photovoltaïque au sol 

dans le Gard

Il convient également de souligner que des

mesures de réduction ont été prises ainsi un

masque paysager !boisement de chênaie verte"

sera maintenu entre les vignes et la centrale

solaire afin de limiter les vues sur le projet

diminuant ainsi l’impact sur la qualite # des

paysages viticoles et leur environnement qui

contribue à l’image des produits AOP ainsi qu’à

leur valorisation commerciale et touristique.

Les incidences sur le paysage seront

principalement perceptibles à proximité

immédiate du projet, notamment pour les

personnes qui empruntent la route passant près

du site. En d'autres termes, l'impact visuel de

l'installation solaire sera surtout notable pour les

voyageurs et les résidents locaux qui utilisent

cette route.
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ENVIRONNEMENT

Sur les effets du projet sur la

biodiversité

Observations du public :

Plusieurs observations soulèvent les impacts du

projet sur la biodiversité.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le projet photovoltaïque de Tavel est implanté

en dehors des zones écologiquement sensibles

et réglementées. Ces zones comprennent, par

exemple, les sites Natura 2000 qui sont des

zones de conservation de la biodiversité, les

Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique,

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) qui identifient

les secteurs d'intérêt écologique particulier, les

Trames Vertes et Bleues du Schéma Régional de

Cohérence Ecologique (TVB du SRCE) qui visent

à maintenir et à reconstituer un réseau

écologique cohérent, les Espaces Naturels

Sensibles (ENS) du département, et les Parcs

Naturels Régionaux qui sont des territoires

ruraux protégés à forte valeur patrimoniale et

paysagère. Ainsi, le positionnement du projet

minimise les risques d'impact négatif sur ces

zones de haute valeur écologique.

De plus, l'emplacement du projet a été

judicieusement choisi à proximité immédiate

d'une station électrique, ce qui permet un

raccordement aisé au réseau. Cette proximité

(seulement 250 mètres séparent le projet de la

station) signifie que l'infrastructure nécessaire

pour connecter le parc photovoltaïque au

réseau est minimisée. Cela a pour conséquence

directe de réduire l'empreinte environnementale

du projet. En effet, moins d'infrastructure signifie

moins de perturbations du paysage et de

l'habitat naturel, ainsi qu'une diminution de la

consommation de matériaux de construction.

Cela rend le projet photovoltaïque de Tavel un

exemple d'une production d'énergie

renouvelable qui minimise son impact

environnemental.

12

Une étude écologique a été menée par ECO-

Med, bureau d’étude indépendant qui s’appuie

sur une partie bibliographique et une partie

réalisée grâce à des inventaires terrains. Les

enjeux liés à la biodiversité ont été évités ou

réduits au maximum, en prenant compte des

autres enjeux du projet. Après l’application des

mesures certains impacts résiduels sont les

suivants :

! Habitats : Faibles à nuls

! Flore : Faibles

! Invertébrés : Modérés à très faibles

! Amphibiens : très faibles

! Reptiles : Modérés à très faibles

! Oiseaux : Modérés à très faibles

! Mammifères !hors chiroptères" : Très faibles

! Chiroptères : Modérés à faibles

Des impacts restent résiduels, nécessitant ainsi la

mise en place de mesures compensatoires qui

prévoient notamment la préservation d’ilots de

senescence à l’échelle du massif !180 ha" ou

l’ouverture du milieu !20 hectares".



13

L’impact du projet sur la

consommation de garrigues

Observations du public :

Plusieurs remarques mentionnent l’inquiétude

relative à la consommation d'espaces et

souhaitent que soient privilégier des sites déjà

dégradés.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Il convient de souligner plusieurs éléments qui

justifient le projet nécessitant l’évolution du

SCOT

La présence de friches assez vastes pour

accueillir une centrale au sol s'avère complexe

sur le territoire du Gard Rhodanien.

En outre, il convient de souligner que les friches

disponibles sont déjà en cours de réhabilitation

pour y implanter des projets d’énergies

renouvelables.

- Une partie non négligeable du territoire est

touché par des zonages de protection de

biodiversité, paysagère et/ou architecturale. Par

conséquent, le développement de projets

énergétiques est limité et cela même en toiture,,

notamment autour des bâtiments remarquables

et dans les centres-bourgs.

Le Plan Climat Air Énergie Territorial !PCAET"

prévoit une production de 58,7 GWh en 2026. Il

est donc important de s'assurer que les projets

énergétiques s'inscrivent dans cet objectif afin

de garantir la durabilité de la transition

énergétique.

En dernier lieu, le projet permet d'éviter les

petits projets de centrales solaires qui

fragmentent le territoire. En effet, la

multiplication de petits projets peut entraîner

une fragmentation des habitats naturels,

nuisant à la biodiversité et à la qualité

paysagère du territoire. Il est donc préférable de

privilégiés les projets de plus grande envergure,

situés sur des sites adaptés et offrant des

avantages économiques et environnementaux

à long terme.

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) a

établi une stratégie ambitieuse pour augmenter

significativement la production d'énergie

renouvelable au niveau du (SCoT). L'objectif est

de multiplier par 5,9 la production d'énergie

renouvelable d'ici 2030 et par 15,8 d'ici 2050.

Cela signifie que la production d'énergie verte

dans cette région devrait augmenter de presque

six fois d'ici la fin de la décennie et continuer à

augmenter de façon significative dans les

décennies suivantes.

Cependant, il est important de prendre en

compte que les besoins énergétiques du

territoire ne sont pas limités à la consommation

d'électricité. L'Agglomération du Gard

Rhodanien consomme environ 2 251 GWh

d'énergie finale par an, une mesure qui

comprend toutes les formes d'énergie

consommées, pas seulement l'électricité. Parmi

cette consommation, 1 050 GWh proviennent du

secteur industriel, comme indiqué par les

données de 2019 de la Direction Régionale de

l'Environnement, de l'Aménagement et du

Logement (DREAL).

13
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Sur l’impact du projet sur la Forêt

Observations du public :

Le projet de grand parc photovoltaïque au sol

!50 à 60 ha environ", prévu à l’Ouest de la

commune de Tavel […] détruisant une grande

surface de forêt elle serait contraire à toutes les

orientations contre la déforestation, mondiales

et européennes, et aux engagements forts de la

France

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

En préambule, il convient de rappeler qu’une

coupe de bois, quel que soit son utilisation

!chauffage, bois d’œuvre, raisons sanitaires"

n’est pas un acte anodin.

Afin de respecter une gestion durable et le

renouvellement des forêts ou de s’assurer de la

prise en compte d’enjeux environnementaux, les

coupes d’arbres en forêts peuvent être

notamment soumise à une autorisation ou

déclaration préalable. Dans le cas du projet

photovoltaïque développé sur le foncier

communal de Tavel, cette coupe est

conditionnée à l’obtention d’une autorisation de

défrichement.

Le demandeur de l’autorisation de

défrichement doit réaliser des travaux sur une

superficie au moins égale à celle défrichée,

pouvant être assorti d’un coefficient

multiplicateur en fonction de l’intérêt

écologique, économique et social des bois.

Dans le département du Gard, on peut noter

que le Préfet n’exige pas de boisement

compensateur dans le cadre de la

compensation au défrichement considérant le

taux important de boisement !44%" pour le

département du Gard et l’importance accordée

par le Préfet à la préservation du foncier

agricole !travaux d’amélioration sylvicole et de

reboisement suite à un incendie ainsi privilégiés

par rapport au boisement".

A l’échelle locale, il convient de nuancer l’intérêt

du bois en fonction de l’essence, l’état sanitaire

et l’âge des boisements concernés. Un

indicateur pertinent permettant de comparer

l’intérêt écologique et économique de

boisement est la production biologique

annuelle.

Celle-ci correspond à l’accroissement de la

matière bois produit par la croissance des

arbres, et diffère d’une essence à l’autre et

dépend de la zone géographique. D’après les

Résultats du troisième inventaire forestier de

l’IFN pour le département du Gard !en 1993", la

production biologique annuelle est estimée tel

que :

• 2.1 m3 /ha/an pour les taillis de chêne vert dans

le Gard

• 4.57 m3 /ha/an pour les futaies de pin sylvestre

dans le Gard

Ces valeurs peuvent être comparées à d’autres

régions forestières en France métropolitaine, par

exemple la Bourgogne Franche Comté

présentant une production biologique annuelle

estimée à près de 7.2 m3 /ha/an. On observe

ainsi une production biologique annuelle 3 à 4

fois plus faible dans les forêts gardoises par

rapport à des forêts situées dans le nord de la

France. Cela peut entre autre s’expliquer par la

faible croissance des peuplements issus des

milieux méditerranéens dont le chêne vert est

une essence représentative, ainsi que par une

moindre ressource en eau disponible.

De plus, d’après les inventaires terrain effectués

dans le cadre de l’étude forestière réalisée par le

bureau d’études MTDA pour le projet

photovoltaïque de Tavel : « les diamètres des

arbres mesurés sur le terrain !en moyenne 11 cm"

ainsi que la qualité du bois ne permettent pas

une valorisation des chênes et des autres

résineux !genévriers" en bois industrie. Les pins

sylvestres, pourraient faire l’objet d’une

valorisation en bois industrie, mais le volume

concerné est trop faible par rapport au coût du

tri engendré. Dans l’ensemble, le volume par

arbre est faible : la hauteur moyenne des

chênes verts est environ de 5,7m. »

source : cahier des charges relatif aux travaux

de boisement, reboisement ou d’amélioration

sylvicole pouvant servir de compensation au

défrichement

source : Etude forestière MTDA, projet de Tavel

source : PresentationForet_Mise en page 1

(agriculture.gouv.fr)

Au-delà des nuances ainsi apportées à l’impact 

de travaux de défrichement selon le contexte et 

les objectifs fixés par le Préfet du Gard, et des 

différences de valorisation constatées pour les 

peuplements selon les régions forestières 

françaises, le projet photovoltaïque de Tavel 

répond aux objectifs nationaux et européens en 

matière de développement des énergies 

renouvelables.
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Il convient par ailleurs de relever que la

production biologique annuelle évaluée par le

Syndicat des Forestiers Privés du Gard s’élève à

environ 700 000 m3 par an , tandis que la

collecte annuelle de bois dans ce département

selon la base de données Agreste est estimée à

environ 133 000 m3 par an.

Le Gard dispose donc non seulement d’un fort

taux de boisement !44%" sur son territoire, mais

sa production biologique nette augmente

chaque année plus de 500 000 m3.

L’implantation du projet photovoltaïque de

Tavel accompagné des mesures compensatoires

règlementaires proposées génère par

conséquent un impact résiduel négligeable sur

la forêt gardoise.

source : Forestiers du Gard - Les régions forestières du Gard

source : Base de données Agreste en 2021 dans le Gard :

Récolte de bois en millier de m3|Agreste, la statistique

agricole (agriculture.gouv.fr)
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La gestion des risques naturels

Observations du public :

Plusieurs remarques mentionnent l’inquiétude

vis-à-vis de la gestion des risques présents ou

qui pourraient résulter de l’implantation de la

centrale solaire.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Sur le risque feu de forêt

En ce qui concerne le risque d'incendie, il est

régulièrement avancé que les installations

solaires pourraient l'amplifier. Cependant, la

gestion de cette problématique est intégrée

dans le projet, notamment par la mise en place

d'obligations légales de débroussaillement

(OLD) tout autour des zones Nord et Sud de la

centrale solaire. De plus, la présence d'une

véritable coupure de végétation au milieu de la

garrigue, constituée par les OLD, ainsi que le

poste source déjà présent et la centrale en elle-

même offrent une zone d'appui qui ne présente

pas de végétation susceptible d'alimenter un

incendie, ce qui est bénéfique dans la lutte

contre les feux de forêt. Le projet inclut

également la disposition de deux bâches

incendie d'une capacité unitaire de 120 m3 ainsi

qu'une aire de retournement pour les moyens

d'intervention en cas de sinistre..

Selon l'Étude Risque Incendie menée par le

bureau d'études MTDA pour le projet

photovoltaïque de Tavel, le parc

photovoltaïque, de par sa taille et sa

configuration, a un impact significatif sur la

probabilité d'incendie dans la région. Il joue un

rôle protecteur, non seulement pour la station

électrique à proximité, mais aussi pour lui-

même, contribuant à son autoprotection contre

les incendies.

La centrale aura un rôle de coupe-feu.

La taille du parc photovoltaïque a un impact sur

son risque d'incendie : plus le parc est grand,

plus il est capable de se protéger lui-même. En

effet, le parc crée une interruption dans la

végétation combustible, éloignant ainsi les

zones situées en aval du vent dominant du

potentiel front de flamme. Ainsi, le parc de

grande envergure réduit le risque d'incendie par

sa simple présence.
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De plus, en ce qui concerne la défendabilité du

site, c'est-à-dire sa capacité à être protégé en

cas d'incendie, le bureau d'études et les

pompiers consultés ont confirmé que les

réserves d'eau prévues pour le site sont

adéquates. Les citernes d'eau, avec une

capacité totale de 300 mètres cubes, sont

suffisantes pour couvrir les besoins du site en

cas d'incendie.

Cela signifie que le site a été conçu non

seulement pour minimiser le risque d'incendie,

mais aussi pour garantir que des mesures

adéquates sont en place pour combattre tout

incendie qui pourrait se déclarer. Cela démontre

un engagement sérieux en matière de sécurité

et de protection de l'environnement dans la

conception du projet.

Sur le risque inondation

En ce qui concerne le risque d'inondation, aucun

plan de prévention du risque d'inondation (PPRI)

n’existe ou n’est en cours à ce jour pour les

communes de Tavel et de Rochefort-du-Gard.

Il convient de souligner qu’une centrale solaire

photovoltaïque ne contribue pas à l'aggravation

du risque d'inondation. En effet, contrairement à

d'autres types de projets, la construction d'une

centrale photovoltaïque ne nécessite pas de

bétonnage important ni d'imperméabilisation

des sols. De plus, les panneaux solaires eux-

mêmes ne contribuent pas à la retenue ou à

l'écoulement des eaux de pluie, car ils sont

installés sur des supports surélevés qui laissent

passer l'eau. En résulte un impact très faible sur

le risque d'inondation dans la zone où elle est

installée.

Il convient également de souligner que si la

commune de Tavel a connu des inondations par

le passé (avec une occurrence de 5 ans), le

secteur d'implantation de la centrale ne fait pas

partie de la zone soumise à ce risque (qui se

concentre sur le village et une partie des

cultures).
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Commune de Tavel : Zone de débordement historique en cas de crue

Le Dossier Loi sur l'Eau, conclut que le projet

photovoltaïque de Tavel n'aura pas d'effets

résiduels sur les ressources en eau. Cela est dû

à plusieurs facteurs clés :

- Le projet n'entraînera pas de flux de polluants

particuliers, qu'ils soient chroniques !c'est-à-dire

réguliers et constants", saisonniers !liés à

certaines périodes de l'année" ou accidentels

!liés à des incidents imprévus".

- Le projet n'aura pas d'impact significatif sur le

ruissellement des eaux pluviales. Cela signifie

que le projet n'interférera pas avec le

mouvement naturel de l'eau de pluie sur le site,

évitant ainsi de perturber les écosystèmes

aquatiques locaux et de contribuer à l'érosion

du sol.

En somme, le rapport indique que le projet a été

conçu avec une attention particulière à

minimiser son impact sur l'eau, un aspect

essentiel de la protection de l'environnement.
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Sur les effets du projet sur les émissions

de Co2

Observations du public :

Une remarque soulève qu’implanter des parcs

solaires en forêt, en garrigue ou sur des terres

agricoles entraine la destruction des paysages,

de l’environnement, de la biodiversité, et de la

fonction naturelle de captation de carbone des

forêts, alors que nous savons que les forêts

françaises absorbent plus de 20 % de nos

émissions de CO$. La destruction des forêts

détruit également leur fonction de maintien des

sols .

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le développement du projet photovoltaïque de

Tavel intègre un bilan carbone, dont la partie

forestière a été analysée par un bureau d'études

expert !MTDA". Ce bilan carbone évalue à 18 300

tonnes de CO2 la quantité de CO2 déstockée

par le défrichement nécessaire à la mise en

place de la centrale solaire.

D'après ce bilan, l'installation photovoltaïque

permet de réduire les émissions d'environ 22 916

tonnes de CO2 par an, selon le mix électrique

européen. Soit un temps de retour énergétique

pour la centrale solaire évalué à 3,3 ans. On peut

noter que ce résultat ne comprend pas

l'augmentation du stockage de CO2

difficilement quantifiable pour la mesure des

îlots de sénescence en milieux boisés. De plus, à

l'échelle intercommunale, le Plan Climat du Gard

rhodanien estime la séquestration de carbone

des sols, de la biomasse et de la litière sur le

territoire à près de 18 468 000 tonnes de CO2e

!estimation effectuée à partir de l'outil ALDO©,

et hors produits bois". Selon la stratégie de ce

Plan Climat, entre 2012 et 2018, les flux de

carbone estimés sur le territoire sont d'environ -

65 000 tonnes de CO2e par an. On peut relever

ici que les flux de carbone sont liés aux

changements d'affectation des terres, à la

foresterie, aux pratiques agricoles et à l'usage

des produits bois.
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Cela signifie que le territoire est parvenu à

séquestrer davantage de carbone ces dernières

années. Ce chiffre s'explique essentiellement par

l'accroissement forestier et son emprise

!conversion de prairies requalifiées en forêt". Ces

flux viennent contrebalancer les effets de

l'artificialisation des sols. Pour autant, la

préservation des réservoirs de carbone sera

essentielle pour lutter efficacement contre le

changement climatique. À ce titre, la réalisation

de projets renouvelables en milieu boisé relève

d'une exception, et dans le cas du projet

photovoltaïque de Tavel, il est justifié par une

raison impérative d'intérêt public majeur.
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Proximité de terres agricoles

Observations du publics :

Des remarques font part des inquiétudes du

public sur la proximité du projet avec des terres

agricoles et sur la possibilité d’empiètement de

la centrale sur des zones agricoles.
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Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le choix de l'emplacement du parc solaire a été

effectué de manière à minimiser les impacts sur

les terres agricoles en évitant les parcelles

actuellement cultivées. En effet, le projet ne

vient pas grever des terres agricoles

actuellement exploitées.

Le projet de centrale solaire s'inscrit en totalité

dans l'aire parcellaire de l'AOP "Côtes du Rhône"

sur un secteur non planté, actuellement en

garrigues, cela signifie qu'il n'empiète pas sur

des terres agricoles utilisées pour la production

viticole et ne porte donc pas atteinte à l'activité

économique viticole locale.

Source : géoportail/Urban projects

Enfin, le projet dans sa version retenue comprend

une bande non équipée de 50m de largeur entre

la clôture du Domaine de chasse privée de

Malmont et celle de la centrale, afin de permettre

le passage de la faune !dont gibiers" et limiter

ainsi les risques potentiels de déplacements du

gibier vers les vignes proches du village de Tavel.

Cette mesure d’exception se traduit par un recul

de l’emprise du projet photovoltaïque, afin

d’éviter que les OLD génèrent un impact sur les

vignes. Il n’y aura ainsi pas d’empiètement de la

centrale sur ces zones. Un groupe de travail a été

mis en place en 2023 avec le syndicat

d’appellation viticole de Tavel !AOC Tavel", la

mairie de Tavel, le syndicat d’appellation viticole

des côtes du Rhône, et le maitre d’ouvrage afin

de définir des mesures d’accompagnement à la

viticulture locale, relevant d’une démarche

volontaire du maitre d’ouvrage
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Effet cumulatif avec d’autres projets

similaires dans le département

Observations du public :

Une remarque porte sur la multiplication de

projets photovoltaïques sur le département du

Gard et sur leur cumul.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie

(PPE) en vigueur prévoit un doublement de la

capacité de production d’électricité

renouvelable en France d'ici 2028. Cependant,

malgré ces objectifs ambitieux, la France

accuse un retard dans le déploiement des

moyens de production d’énergie renouvelable.

Pour atteindre les objectifs fixés par le président

de la République pour 2050, il faudra multiplier

par dix la capacité de production d’énergie

solaire pour dépasser les 100 GW.

Ces objectifs nécessitent un engagement fort

de l'Etat, des collectivités territoriales et des

entreprises.

Un des défis majeurs pour atteindre les objectifs

ambitieux fixés en matière de production

d'énergies renouvelables est l'insuffisance de

foncier facilement mobilisable et conciliable

avec les enjeux environnementaux. Il est donc

essentiel de concentrer les efforts de

déploiement des projets de centrales solaires

sur des projets maîtrisés, et d’éviter la

démultiplication de petits projets dispersés sur

le territoire.

Le projet présenté nécessitant l’évolution du

SCOT est d’une certaine envergure. Ce dernier

a été retenu car il permet d'éviter la

multiplication de petits projets sur des sites plus

sensibles qui pourraient causer à terme des

fragmentations répétées de la biodiversité et

des paysages sur le territoire de l’EPCI et à plus

large échelle sur celui du département du Gard.
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Le Gard rhodanien a choisi d'opter pour un

développement coordonné en ciblant le secteur

de Campey pour une production d'électricité

d'origine renouvelable. Ce secteur à proximité

immédiate du poste électrique permettra une

optimisation du raccordement grâce à

l’injection directe de l’électricité sur celui-ci. Bien

conscient de l'opposition à l'éolien sur son

territoire, le Gard rhodanien reste aujourd’hui

dépendant aux énergies fossiles et a affiché des

objectifs ambitieux en termes de

développement du photovoltaïque sur son

PCAET afin de rattraper le retard pris dans sa

transition énergétique. Dans le cadre de la

réalisation de l’Etude d’Impact Environnemental

du projet photovoltaïque de Tavel, une analyse

des effets cumulés a été par ailleurs menée

(p298).

De plus, l’étude « Etude des sensibilités

paysagères pour guider le développement de

l'énergie solaire photovoltaïque au sol dans le

Gard » parue en avril 2023 permet d’apprécier

les sensibilités paysagères du département du

Gard afin de coordonner le développement de

l’énergie solaire et de limiter les effets cumulatifs

sur le département. En l’espèce, le projet

photovoltaïque de Tavel ne se situe pas dans

une zone présentant des sensibilités paysagères

« fortes » ou « très fortes ». Cette étude

souligne ainsi la pertinence du choix du site pour

l’implantation d’un parc photovoltaïque.

Il faut également ajouter que les données

d’Enedis, montrent que le Gard Rhodanien

produit seulement 9,5% de son électricité

uniquement à partir du photovoltaïque.

Le Gard Rhodanien produit actuellement 36,417

MWh mais le PCAET requiert une production de

156,000 MWh (objectif) à l’horizon 2030. Ce qui

représente 119,583 MWh manquants.

Figure 1 : Sources : Enedis, INSEE (Enquête Nationale Logement) et IGN
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Sur le manque d’intérêt porté aux

friches

Observations du public :

Une remarque porte sur le manque d’intérêt

porté aux friches.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Pour répondre à l’ensemble des objectifs de

production d’énergies solaires les seuls sites

dégradés disponibles ne sont pas suffisants.

Par ailleurs, les sites dégradés sont souvent des

terrains qui ont été utilisés pour des activités

industrielles ou agricoles, et qui ont été

abandonnés et laissés en friche. Ces sites

peuvent présenter des richesses

environnementales importantes.

La doctrine de l’Etat vise à orienter les projets

photovoltaïques sur les sites dits dégradés

comme les anciennes carrières, sites pollués,

parkings etc. La réalité du terrain fait que ces

sites sont déjà équipés et que le potentiel reste

très limité. Aussi, TotalEnergies partage cette

vision et s’est efforcé d’examiner le potentiel PV

à l’échelle du Gard rhodanien.

Une campagne de recensement

cartographique menée sur le logiciel QGIS a

permis d’identifier via l’utilisation des données

BASIAS, BASOL et carrières BRGM près de 11

sites dégradés sur le territoire du Gard

rhodanien, pouvant faire potentiellement l’objet

d’une reconversion en centrale solaire au sol.

Ces sites totalisent une superficie de près de 112

ha.

Tel qu’illustrée ci-dessous, une analyse de

risques fut menée sur l’ensemble de ces sites

selon les critères suivants :

- environnementaux !zonages

règlementaires, nature du milieu, zone humide" ;

- paysagers !proximité avec des

monuments historiques, zone tampon UNESCO"

;

- agricoles !référencement du terrain au

Registre Parcellaire Graphique" ;

- techniques !aléas inondation, distance

de raccordement, topographie et exposition du

terrain" ;

- urbanistiques !PLU, SCoT, PPRI, PPRMT"
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Exemple d’une analyse de risque menée pour une carrière 

située à Saint-Laurent-de-Carnols

Parmi les 11 sites étudiés, le site de Tavel s'est avéré

être celui qui présentait le moins de défis ou de

contraintes pour un tel projet.

Cela signifie que, comparé aux autres sites, Tavel

offre une plus grande facilité pour l'installation d'une

centrale solaire au sol, ce qui en fait un choix privilégié

pour ce projet.
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Parmi ces sites, quatre d’entre eux

comprennent des enjeux jugés rédhibitoires ou

bien de forts enjeux cumulés conduisant à leur

abandon (ex : faune-flore et topographie,

faune-flore et foncier).

Ainsi, cette analyse fait ressortir cinq carrières

dont le statut d’exploitation pourra être

déterminé afin d’évaluer la perspective de leur

revalorisation en centrale solaire au sol. Celle-ci

sera dans un premier temps conditionné aux

accords fonciers à obtenir auprès des

propriétaires concernés puis par les zones

d’évitement prises suite aux résultats

d’inventaires naturalistes.

Nonobstant la réduction de superficie

indéterminée entrainée par ces deux

contraintes, il sera considéré dans la suite de

l’analyse que 100% des surfaces équipables

estimées pour les sites retenus feront l’objet

d’une implantation de panneaux

photovoltaïques.

Ainsi, l’équipement de ces cinq sites en

installation solaire au sol représenteraient une

emprise au sol d’environ 32ha pour une

puissance installée estimée à 30MWc et

permettraient une production d’électricité

supplémentaire de l’ordre de 43GWh/an. En

l’ajoutant à la puissance déjà installée, le

territoire resterait en deçà des objectifs

nationaux.

Au surplus, on soulignera qu’au sein du Gard

Rhodanien, il n’y a pas de friche identifiée par le

site cartofriches pour la réalisation de projets

solaires. Cela signifie qu'il n'existe pas de terrain

abandonné qui pourrait être utilisé pour

l'installation de centrales solaires. Les possibilités

de développement de projets photovoltaïques

au sein de l’EPCI sont donc limitées en termes

d'emplacements disponibles.

Cependant, il convient de mentionner qu'une

friche identifiée pour le développement solaire

se trouve à Villeneuve-lès-Avignon qui est hors

champs géographique du Gard Rhodanien.

Source : https://cartofriches.cerema.fr/cartofriches/
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DIVERS

Impact économique

Observations du public :

Il est observé la possibilité d’un impact négatif

sur l’économie du village de Tavel.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

L'absence d'impact négatif sur les exploitations

agricoles est un point important car Tavel est

une commune connue pour sa production

viticole.

La construction et l'exploitation de la centrale

pourraient avoir un impact positif sur l'emploi

local, offrant des opportunités de travail aux

habitants de la commune et de ses environs.

De plus, la construction de la centrale pourrait

avoir un impact indirect sur l'économie locale,

notamment en termes de fourniture de

matériaux et de services nécessaires à la

construction et à l'entretien de la centrale. Enfin,

le fait que la centrale soit éloignée du centre-

ville et de ses commerces minimise les risques

de perturbation de l'activité économique de la

commune
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Caractère d’intérêt général du projet

Observations du public :

Plusieurs observations interrogent sur le

caractère d’intérêt général du projet de

centrale photovoltaïque.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le projet de construction de la centrale solaire

s'inscrit dans une démarche d'intérêt général en

contribuant à la réalisation des objectifs fixés à

divers niveaux en matière de proportion

d'énergie renouvelable dans la consommation

énergétique globale. En effet, l'Union

Européenne a fixé un objectif ambitieux de 40%

d'énergie renouvelable dans la consommation

énergétique en 2030, alors que nous étions à

seulement 21,8% en 2021. La loi relative à la

transition énergétique pour la croissance verte

vise également 32% d'énergie renouvelable

dans la consommation finale brute d'énergie en

France d'ici 2030.

De plus, la région Occitanie s'est engagée à

atteindre des objectifs importants en matière

de production d'énergie renouvelable,

notamment par le biais du solaire

photovoltaïque, avec un objectif de 9 TWH en

2031, ce qui représente une multiplication par

quatre de la production actuelle.

Le projet de centrale solaire contribue donc à

l'atteinte de ces objectifs, tout en répondant à

un besoin croissant en matière d'énergie verte

et en participant à la réduction des émissions

de gaz à effet de serre. En ce sens, il présente

un caractère d'intérêt général qui doit être pris

en compte dans la décision d'approbation du

projet.

Une notice détaillée sur l'intérêt général sera

produite et versée au dossier d’enquête

publique, cette notice est un document

important car elle permet aux citoyens de

mieux comprendre les enjeux du projet et de se

forger une opinion éclairée sur celui-ci.

Sur le financement participatif

Observations du public :

Les élus de Tavel sont manipulés par

TotalEnergies et proposent même un

financement participatif aux habitant qui vont

payer pour démolir leur cadre de vie et tout

simplement la vie qui existe dans cette garrigue

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Le projet a été initié par la commune de Tavel

lors d’un Appel à Manifestation d’Intérêt lancé

en 2021. Le groupement public-privé constitué

de l’AREC, la SEGARD et TotalEnergies a été

désigné lauréat pour développer, construire et

exploiter la centrale. L’offre proposée par le

groupement était en concurrence avec d’autres

développeurs à un niveau international. Elle a su

se différencier grâce à la solidité de ses

actionnaires et leur présence dans la totalité de

la chaine de valeur, son ancrage territorial et

grâce à un partage de la valeur annoncé avec

le territoire, comprenant notamment une

campagne de financement participative

ouverte aux riverains.
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Sur l’incompatibilité du projet avec la loi

ENR

Observations du public :

Le projet contreviendrait à la future loi sur

l’accélération du développement des EnR.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

La loi d’accélération de la production des

Energies Renouvelables a été publiée au Journal

Officiel de la République Français !JORF" le

samedi 11 mars 2023. Cette règlementation

interdit les projets photovoltaïques comprenant

un défrichement de plus de 25 hectares,

exceptés pour les projets ayant effectué une

demande de Permis de Construire avant Mars

2024, ce qui est le cas du projet de Tavel. Le

projet de Tavel est donc compatible avec cette

nouvelle règlementation.

Sur la signature d’un Bail emphytéotique en

2022.

Observations du public :

Une remarque souligne qu’un bail

emphytéotique aurait déjà été signé en 2022

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

Il convient de rappeler qu'aucun bail

emphytéotique n'a été signé par TotalEnergies

Renouvelables France pour le projet de centrale

photovoltaïque de Tavel, mais uniquement une

promesse de bail emphytéotique.

Par définition, le bail emphytéotique est un

contrat de location de longue durée qui lie un

locataire à un propriétaire. Ce type de bail

confère au preneur un droit réel sur le terrain

donné à bail, sous réserve d’un loyer.

Cependant, une promesse de bail

emphytéotique est comme son nom l’indique,

un acte par lequel les parties, le bailleur et le

locataire, s’engagent à donner ou à prendre en

location un terrain sur une longue durée.

Contrairement au bail, la promesse à une durée

plus courte, en général de 5 à 7 ans,

renouvelable. La promesse engage le

propriétaire et le bailleur sur la signature du bail

une fois que le permis de construire est accordé

et purgé de tout recours.

Sur les conditions de fabrication et de

destruction des panneaux photovoltaïque

Observations du public :

Une observation questionne les conditions de

fabrication et de destruction des panneaux

photovoltaïque.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

En ce qui concerne la sécurité, l'entreprise fixe

des objectifs ambitieux qui s'appliquent à tous

les niveaux, à la fois pour ses employés et pour

ses partenaires commerciaux.

S'engageant dans une démarche d'amélioration

continue, l'entreprise a obtenu une triple

certification : ISO 9001 pour la qualité, ISO 45

001 pour la santé et la sécurité, et ISO 14 001

pour l'environnement. Cela témoigne de son

engagement à maintenir et à améliorer ses

normes dans ces domaines clés.

Les initiatives sociétales et environnementales

de l'entreprise sont également fondées sur les

recommandations de la norme ISO 26 000 pour

la Responsabilité Sociétale des Entreprises !RSE".

De plus, pour une valeur ajoutée plus élevée,

l'entreprise est auditée conformément au

référentiel interne de TotalEnergies, ONE

MAESTRO.

Le procédé de recyclage des modules à base de

silicium cristallin est un simple traitement

thermique qui permet de dissocier les différents

éléments du module permettant ainsi de

récupérer séparément les cellules

photovoltaïques, le verre et les métaux

!aluminium, cuivre et argent". Le plastique,

comme le film en face arrière des modules, la

colle, les joints, les gaines de câble ou la boite de

connexion sont brûlés par le traitement

thermique.

Une fois séparées des modules, les cellules

subissent un traitement chimique qui permet

d’extirper les composants métalliques. Ces

plaquettes recyclées sont alors :

- Soit intégrées dans le process de fabrication de

cellules et utilisées pour la fabrication de

nouveaux modules ;

- Soit fondues et intégrées dans le process de

fabrication des lingots de silicium.

TotalEnergies travaille avec des fournisseurs de

panneaux adhérents à l’association européenne

SOREN !https://www.soren.eco" dont l’objectif

est de mettre en place un programme

ambitieux de reprise et de recyclage de 85% des

modules photovoltaïques européens.

Source :TotalEnergies-CharteRSE2022_MD.pdf

!sharepoint.com"
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5. Les enseignements et les décisions 

issues de la démarche itérative du projet et 

notamment de la concertation

25

Le bilan de cette concertation démontre que les

modalités définies ont été respectées et ont

permis une consultation complète du dossier.

Cependant, la consultation sur la mise en

compatibilité du SCOT n'a pas suscité beaucoup

de suggestions pour améliorer le projet.

Les avis exprimés étaient exclusivement très

tranchés.

Néanmoins, les contributions reçues

permettront de clarifier et d’améliorer le dossier

pour la mise en compatibilité du SCOT.

Au sein de la Déclaration de projet sera expliqué

en détail la compatibilité du projet avec les

risques et les impacts sur les activités agricoles

et économiques, ainsi que l'intérêt général du

projet.

Notons que la demande de RTE relative à

l’inscription dans le DOO de la rédaction

suivante : « Les ouvrages du réseau public de

transport d’électricite # à haute et très haute

tension contribuent à la solidarite # des territoires,

à l’accueil des énergies renouvelables, à

l’attractivité économique régionale et peuvent

concourir à la préservation des continuités

écologiques.

Les documents d’urbanisme contribuent à

garantir la pérennite # et les possibilités

d’évolution dudit réseau. Ils veillent à la

compatibilite # de l’utilisation du sol sous les

lignes électriques avec le bon fonctionnement

de ce réseau. Ils identifient le cas échéant les

espaces dans lesquels la pérennisation desdits

ouvrages peut s’accompagner d’une

préservation des continuités écologiques » , ne

peut être suivi de fait.

En effet, la procédure de DP/MEC n’est relative

qu’à un objet « unique » et ne peut venir

introduire des adaptations du SCOT sur des

éléments qui touchent à des aspects ou

secteurs géographiques plus larges que

l’emprise du périmètre de projet lui-même.
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- Délibération de la communauté

d’agglomération approuvant le bilan de la

concertation

- Examen conjoint des PPA

- Lancement d’une enquête publique !durée

minimum 1 mois" durant laquelle le public

aura l’occasion de s’exprimer sur les

évolutions proposées dans le cadre de la

déclaration de projet emportant mise en

compatibilité

- Modifications éventuelles pour tenir compte

des observations du commissaire enquêteur

- Délibération de la communauté

d’Agglomération prononçant l’intérêt

général de l’opération et emportant la mise

en compatibilité du SCOT

6. Suites de la concertation

26
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Synthèse du calendrier de la concertation

27

- 12 décembre : délibération n° 233-2022 de 

la communauté d’agglomération de Gard 

Rhodanien.

- 3 janvier 2023 : Communiqué 

d’information de la mairie de Tavel sur le 

début de la consultation.

- 23 janvier 2023 : Début de la concertation  

pour une durée de 45 jours.

- 9 mars 2023 : fin de la concertation 



ANNEXES DU BILAN
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Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation
Annonce de la concertation préalable à la mise en compatibilité du SCOT– Publication de 

la communauté d’agglomération Gard Rhodanien 
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Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Attestation de parution de l’annonce légale dans le Midi Libre du 06 janvier 2023
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Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation
Publication datant du 6 janvier 2023 dans le journal Le Midi Libre concernant l’ouverture 

de la concertation et ses modalités
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Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation
Attestation de parution de l’annonce légale dans Le Réveil du Midi du 06 janvier 2023 au 

12 janvier 2023
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1

Remarque issue du registre de concertation papier en mairie 
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 2
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 3
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 4
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 5
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1

Remarque issue du registre de concertation papier en mairie 
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 2
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 3
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 4
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 5
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1

Remarque issue du registre de concertation dématérialisé
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 2
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 3
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 4
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 5
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 6
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 7
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 8
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 9
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 10
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation
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Annexe 2 – Contributions reçues lors de la 

phase de concertation

Page 1
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Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation
Annonce de la concertation préalable à la mise en compatibilité du SCOT– Affichage en 

mairie de l’avis de concertation préalable
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Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation
Annonce de la concertation préalable à la mise en compatibilité du SCOT– Publication sur 

la page facebook de la commune de l’avis de concertation préalable
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Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation
Annonce de la concertation préalable à la mise en compatibilité du SCOT– Publication sur 

le site de la commune de Tavel de l’avis de concertation préalable




